_e Conclliateur de Justice

Le conciliateur de Justice ne tient plus de permanence a la mairie de Barbazan.

Permanences les 2emes et 4emes jeudis du mois de 8h30 a 12h30 a la mairie de
Montréjeau.
05.61.95.16.15

Permanences les lers et 3eémes jeudis du mois de 8h30 a 12h a la mairie de Saint-Gaudens.

« Télécharger le fichier «conciliation.pdf» (457.9 KB)

« Télécharger le fichier «conciliation2.pdf» (613.3 KB)


https://mairie-barbazan31.fr/_attachment/conciliateur-de-justice-article/conciliation.pdf?download=true
https://mairie-barbazan31.fr/_attachment/conciliateur-de-justice-article/conciliation2.pdf?download=true

